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SUBVENTIONS

Questions de la Pologne concernant la nouvelle
notification complète de la Corée1

La Mission permanente de la Pologne a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 septembre 1996.

_______________

Réserves pour pertes à l'exportation et Réserves pour le développement des marchés étrangers

Nous estimons que ces deux programmes constituent une subvention prohibée au sens de
l'article 3 de l'Accord SMC, puisque le montant de l'aide (allégement fiscal) est indirectement lié aux
résultats à l'exportation de l'entreprise. La Corée a-t-elle notifié ces subventions en application de
l'article 28.1 de l'Accord SMC? Les subventions prohibées doivent être mises en conformité avec
les dispositions de l'Accord SMC dans un délai de trois ans. Or, la Corée prévoit de les maintenir
en application jusqu'à la fin de 1998. Pourrait-elle indiquer comment elle justifie leur maintien jusqu'en
décembre 1998?
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